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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission… 

décrète : 

 
Article premier   La loi cantonale sur l’aménagement du territoire (LCAT), du 2 octobre 1991, est modifiée comme 
suit : 

 
Art. 13b (nouveau) 

Note marginale : Densification des constructions en zones d’activités économiques  
1Les constructions en zones d’activités économiques doivent comporter au minimum deux étages. Le 
Conseil d’État peut remplacer cette exigence par une obligation de respecter un indice minimal d’utilisation 
du sol ayant un effet équivalent. 

2Le Conseil d’État peut prévoir des exceptions pour les types d’activités dont l’exercice serait par nature 
impossible sur une construction de plus d’un étage.  

3D’autres exceptions peuvent être prévues par les communes dans leur plan d’aménagement local (PAL) à 
la majorité, arrondie à l’entier supérieur, des trois quarts des membres du Conseil général.  

 
Art. 59, al. 2, let. r et s (nouvelle) 

r) les secteurs dans lesquels la part de logements à loyer modéré ou abordable reconnus d’utilité publique 
est prévue ; 

s) des dérogations générales et sectorielles à l’article 13b LCAT. 

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif.  

 
Art. 3   Le Conseil d’État pourvoit à la promulgation de la présente loi et fixe la date de son entrée en vigueur. 

Neuchâtel, le  Au nom du Grand Conseil : 
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